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 SNUipp-FSU 92 

 
 

Monsieur le Directeur Académique, 
 
 
L’an dernier, dans la déclaration préalable de la même CAPD, nous avions demandé que le 
chantier sur la « simplification des tâches administratives » devienne une réalité pour les 
collègues directeurs du département. Pour le SNUipp-FSU, il doit s’agir d’un véritable allégement 
de ces tâches. Force est de constater que cette année encore, les problématiques rencontrées 
par ces collègues restent très présentes :  
 
La question du temps est une des problématiques essentielles de cette fonction : 

- Il reste très difficile de concilier temps de direction et temps de classe pour les directeurs 
n’ayant pas une décharge totale. 

- La lourdeur des tâches administratives et la gestion du quotidien de la vie d’une école 
laissent peu de place au rôle d’animateur pédagogique pourtant réaffirmé dans les 
textes. 

- La mise en place des réformes demande aux directeurs une grande capacité à s’auto-
former et à former leurs équipes dans un temps record. 

- Les directeurs demi-déchargés doivent partager leur classe avec un PES en demande 
d’aide. 

 
La question de la formation est également problématique : 

- Les outils qui ont été mis à disposition des directeurs, s’ils sont pertinents, ne sont pas 
suffisants pour répondre aux besoins de formation. 

- Les animations pédagogiques spécifiques sont largement insuffisantes. 
 
La fonction de directeur d’école est une fonction très polyvalente et lourde à gérer. Ils sont 
responsables de la sécurité physique et affective des élèves, ont un rôle d’animateur 
pédagogique dans les équipes, doivent travailler avec les partenaires de l’école, gèrent au 
quotidien les relations avec les parents d’élèves… Ils se retrouvent souvent seuls face à des 
situations très compliquées, doivent prendre rapidement des décisions adaptées aux diverses 
situations. Cette fonction fait appel à un nombre de compétences très important. C’est pourquoi 
nous demandons que la réflexion entamée sur cette fonction (et les moyens d’en alléger 
certaines tâches) soit menée à terme rapidement et que les collègues en voient les effets sur le 
terrain.  


